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 n° 286 958 du 30 mars 2023 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MOMMER 

Rue de l'Aurore 10 

1000 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 avril 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 15 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. GRINBERG loco Me C. 

MOMMER, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 

Commissaire général), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine ethnique douala et 

de religion chrétienne. Vous êtes né le X à Douala au Cameroun. Le 11 février 2020, vous introduisez 

une demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers (ci-après OE). A l’appui de 

votre demande, vous invoquez les faits suivants : 
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Vous avez grandi à Douala où vous avez effectué votre scolarité. Alors que vous êtes âgé entre douze 

et quatorze ans, vous vous éprenez d’un camarade de classe prénommé [J.], que vous fréquentez 

également dans le cadre du football, et entamez avec lui une relation affective. Un jour, alors que vous 

êtes en quatrième année au collège, vous êtes surpris au sein de l’établissement par d’autres élèves 

tandis que vous avez des relations sexuelles avec [J.] et la direction est bientôt avertie. Les relations 

homosexuelles étant strictement interdites dans votre pays d’origine, Joël et vous êtes publiquement 

fouettés dans la cour de l’établissement dès le lendemain et vous êtes tous deux renvoyés. Vos parents 

sont avertis et condamnent également votre relation avec [J.]. Après ces événements, vous continuez à 

vivre chez vos parents mais cessez donc votre scolarité et vos relations avec vos parents sont fortement 

détériorées. A plusieurs reprises, ceux-ci, persuadés que vous êtes victime d’une forme 

d’ensorcellement, vous contraignent à fréquenter un marabout ou de demander l’avis d’un pasteur. 

C’est également dans cette optique que votre famille fait pression sur vous pour que vous preniez pour 

compagne une femme prénommée [V.], ce que vous acceptez en 2007. Auparavant, vers l’âge de vingt 

ans, vous avez quitté le domicile familial. Vous occupez à partir de ce moment plusieurs logements 

successifs à Douala. Vous n’habitez pas avec [V.]  mais la rencontrez de temps à autre. Vous aurez 

trois enfants ensemble. 

 

En 2011, vous rencontrez une personne prénommée [C.] et entamez avec lui une relation suivie. 

Parallèlement, vous effectuez plusieurs voyages en Asie, entre autres en Thaïlande et en Inde et 

constatez dans ces pays davantage d’ouverture d’esprit en ce qui concerne notamment l’homosexualité. 

Quant à vous, au vu de la situation dans votre pays d’origine, vous êtes contraint d’observer une grande 

discrétion et de ne pas dévoiler la nature de la relation que vous entretenez avec [C.]. Cependant, la 

nuit du 1er mai 2013, revenant d’une soirée arrosée en ce contexte de fête du Travail, [C.]et vous vous 

embrassez en rue. Surpris par des passants, vous êtes immédiatement pris à partie et êtes touché au 

niveau de la main. [C.] est grièvement blessé. Une patrouille de police vous prend en charge, ce qui 

vous permet d’éviter le lynchage, et vous êtes emmené au commissariat de police. En contrepartie, il 

vous est demandé de payer une somme de 5 millions de francs. Vous ne possédez pas cette somme et 

il est convenu avec l’un des agents de police concerné que vous payiez celle-ci sous forme de 

mensualité. Vous êtes dès lors autorisé à quitter les lieux et à rentrer chez vous. Cependant, deux jours 

après l’agression, [C.] décède des suites de ses blessures. Quant à vous, vous continuez à vivre à 

Douala au cours des mois suivants mais vous retrouvez à devoir payer une somme équivalent à 400 

euros par mois au policier en question, chose que vous ne pouvez assumer. Du reste, vous vivez à 

présent dans un contexte de peur et sortez très peu de chez vous. 

 

Dans ces conditions, en 2014, vous décidez d’aller vous établir à Bertoua, dans l’Est du Cameroun, 

pour tenter d’y refaire votre vie. Vous y trouvez un travail, dans le domaine de la vente de matériel 

d’occasion importé depuis l’Europe et louez un logement. Vous déménagerez vers un autre 

appartement situé dans la même ville après un vol survenu chez vous une nuit tandis que vous dormiez. 

Après quelque temps, vous entamez une relation avec un homme prénommé [F.]. Il se trouve que ce 

dernier est le neveu du gouverneur de la région de l’Est. Toutefois, vous ne fréquentez nullement sa 

famille. Un jour, vous embrassez [F.] tandis que vous vous trouvez dans un café de Bertoua. Une dame 

vous aperçoit et s’offusque bruyamment de ce qu’elle vient de voir. Vous quittez les lieux et rentrez chez 

vous. La nuit même, plusieurs individus, dont tout porte à croire qu’ils sont de la police, font irruption 

chez vous. Vous les entrapercevez en train de questionner la bailleresse à votre sujet et avez le temps 

de prendre la fuite avant que ces personnes pénètrent chez vous. 

 

Vous quittez immédiatement Bertoua et regagnez Douala pour vous cacher chez un ami de [F.] dont il 

vous avait parlé par le passé. Il vous héberge chez lui et, au vu de la situation, organise votre départ du 

pays. Vous ignorez ce qu’il est advenu de [F.] et n’êtes plus jamais parvenu à le joindre par téléphone. 

 

Vous parvenez à quitter le Cameroun dans le courant de l’année 2015 en avion depuis l’aéroport de 

Douala muni d’un visa pour l’Iran. Cependant, vous ne vous rendez pas dans ce pays. Après que votre 

avion ait atterri à Bodrum à cause des conditions météorologiques, vous poursuivez votre voyage à 

travers la Turquie et gagnez illégalement la Grèce. Là, vous vivez quelques temps au sein de logements 

de fortune et y rencontrez d’ailleurs des problèmes après qu’une personne résidant avec vous ait eu des 

doutes au sujet de votre orientation sexuelle. C’est également en Grèce que vous entamez une relation 

avec [S.], qui se trouve actuellement en Finlande où il a obtenu un titre de séjour et avec lequel vous 

restez en contact régulier. Quant à vous, vous gagnez finalement la Belgique et y introduisez la 

présente demande de protection internationale. 
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A l’appui de celle-ci, vous présentez les documents suivants : une attestation de suivi psychologique 

non datée, un certificat médical de coups et lésions daté du 01/12/2021 et quatre attestations de 

participation de la Rainbow House datées du 28/10/2021, du 25/11/2021 et du 24/02/2022, la dernière 

n’étant pas datée, ainsi qu’une copie partielle de la carte d’identité finlandaise du dénommé [S. C.   N. 

K.], délivrée le 19/02/2021. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus dans votre chef. 

 

En l’espèce, vous avez fait état d’une certaine souffrance morale et psychologique, notamment lors de 

votre interview à l’OE et de votre premier entretien personnel au CGRA (questionnaire CGRA du 

17/08/2020 ; notes de l’entretien personnel CGRA du 22/11/2021 [ci-après NEP1], p. 14). Vous précisez 

que vous êtes encore suivi actuellement (remarques concernant les NEP1, communiquées par e-mail le 

24/12/2021 – voir dossier administratif). Vous présentez également une attestation de suivi 

psychologique non datée qui indique que vous semblez présenter un « trouble anxiété généralisé », 

quoique le document en question ne dise rien de la périodicité du suivi dont vous auriez en l’occurrence 

bénéficié (dossier administratif, farde documents, pièce n° 1). Quoi qu’il en soit de ce point précis, le 

CGRA signale qu’il tient compte de ce qui précède dans l’appréciation de votre besoin de protection, en 

ce sens qu’il lit vos déclarations à la lumière de vos difficultés susmentionnées. En outre, un examen 

attentif à votre état de santé a été prêté par l’officier de protection chargé de vos entretiens personnels, 

du reste spécialisé dans les questions de genre, en ce sens qu’il a notamment attiré votre attention sur 

la possibilité de faire des pauses mais qu'il a également pris le temps de vous expliquer de manière 

approfondie la façon dont allait se dérouler votre deuxième entretien (NEP1, p.3; Notes de l'entretien 

personnel CGRA du 29/03/2022 [ciaprès NEP2], p.3). Il a également vérifié que vous soyez en mesure 

de mener et de poursuivre l’entretien. Du reste, vos entretiens personnels au CGRA n’ont mis en 

lumière aucune difficulté majeure à vous exprimer et à relater les événements que vous affirmez avoir 

vécus. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Ensuite, après un examen approfondi de l’ensemble des éléments que vous invoquez, force est de 

constater que vous ne fournissez pas d’indication permettant d’établir que vous avez quitté votre pays 

en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous 

n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des atteintes 

graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 

 

Vous avez déclaré être de nationalité camerounaise et avoir subi des persécutions en raison de votre 

orientation sexuelle. Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que 

vous soyez homosexuel En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de 

prouver objectivement son orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit 

homosexuel qu’il soit convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. 

Autrement dit, le Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes 

ou des risques en raison de son orientation sexuelle, un récit circonstancié, précis et exempt 

d’incohérence majeure. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. 

 

Pour commencer, force est de constater que vos déclarations au sujet des circonstances dans 

lesquelles vous auriez pris conscience de votre orientation sexuelle alléguée ne sont absolument pas 

convaincantes. Ainsi, à en croire vos dernières déclarations faites lors de votre premier entretien 

personnel au CGRA, c’est à l’âge de 16 ans que vous auriez véritablement pris conscience de votre 

orientation sexuelle, en ce sens que c’est à ce moment, expliquez-vous, que vous auriez compris que 

« c’était ma nature, que même moi, j’allais seulement vers l’homme » (NEP1, p. 17-18 ; 28-29). Vous 

situez cette prise de conscience dans le contexte de la relation que vous auriez entretenue avec un 

garçon prénommé l, que vous auriez rencontré en jouant au football et qui fréquentait la même école 

que vous (NEP1, p. 18, 21 et 29). Interrogé plus avant au sujet de ce moment présumé marquant dans 

votre parcours, vous vous limitez toutefois à des considérations générales, avançant que « quand j’étais 

avec [J.], à 16 ans j’ai compris que c’était ma nature car je n’avais pas de sentiment pour une femme » 
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(NEP1, p. 29). Interrogé quant à d’éventuels questionnements dans votre chef avant ce moment, vos 

propos se font encore plus évasifs, puisque vous vous contentez de répondre en substance que votre 

« esprit était vers l’homme » et que vous n’étiez pas attiré par les femmes (Ibid.). Relevons également 

que vos propos sont évolutifs dès lors que vous déclarez que [J.] fut le premier homme vis-à-vis duquel 

vous vous étiez senti attiré (Ibid.), tandis que plus tôt au cours de votre premier entretien personnel au 

CGRA, vous aviez affirmé que depuis le début de la puberté, il vous arrivait de regarder les hommes en 

rue et d’apprécier notamment leur musculature, sans plus de précision, et ce manifestement avant de 

commencer à éprouver de l’attirance pour [J.]  (NEP1, p. 21). Plus généralement, force est de constater 

que vous ne présentez aucun élément qui serait de nature à rendre plausible le contexte que vous 

relatez. Ainsi, vous n’étayez en rien vos questionnements antérieurs quant à votre rapport aux hommes 

et aux femmes, vous contentant de déclarer que vous n’arriviez pas à comprendre pourquoi vous étiez 

attiré par un garçon, sans indication complémentaire (NEP1, p. 28-29). Vous affirmez que vous ne 

savez pas si vos camarades de classe, par exemple, avaient des relations affectives de leur côté et que 

le sujet n’était jamais abordé car vous étiez occupé à jouer (NEP1, p. 28). En définitive, vous vous 

contentez d’indiquer que vous n’avez jamais ni abordé la question de votre orientation ni envisagé de le 

faire avec quiconque, qu’il s’agisse par exemple d’un membre de votre famille ou d’un ami, au motif que 

cela aurait pu vous causer des ennuis, mais à nouveau, de telles déclarations ne sont pas 

convaincantes dès lors qu’elles ne sont pas autrement étayées (Ibid.). D’emblée, ces éléments mettent 

à mal la crédibilité de vos allégations. 

 

De plus, le CGRA considère qu’en elle-même, la relation que vous déclarez avoir entretenue avec [J.] 

n’est pas crédible, ce qui ne peut que renforcer le constat qui précède, à plus forte raison dès lors que 

vous présentez celle-ci comme un élément-clé de votre parcours, en ce sens, pour rappel, qu’elle serait 

la première relation homosexuelle que vous auriez entretenue, que celle-ci vous aurait fait prendre 

conscience de votre orientation sexuelle et que c’est après avoir été surpris en compagnie de [J.] au 

sein de l’établissement scolaire que vous fréquentiez alors que vos relations avec votre famille se 

seraient fortement détériorées (NEP1, p. 17-18 ; 28-29). Tout d’abord, constatons que vous présentez 

l’intéressé de façon pour le moins sommaire, vous contentant d’expliquer, en tout et pour tout, que vous 

aviez fait sa connaissance en jouant au football dans la rue avec lui et qu’il fréquentait le même 

établissement scolaire que vous mais une autre classe (NEP1, p. 18, 21 et 22). Vous déclarez avoir 

oublié son nom de famille (NEP1, p. 21) et indiquez très sommairement que c’est lorsque vous étiez âgé 

entre 12 et 14 ans que vous auriez commencé à être attiré par lui (Ibid.). L’attirance était réciproque 

mais interrogé quant aux circonstances dans lesquelles vous vous seriez avoués ce qui précède, vous 

vous en tenez encore à des propos peu étayés et généraux, indiquant en ces termes : « un jour je suis 

allé lui rendre visite à la maison je lui ai dit je ne sais pas ce qui lui plait en moi, il a dit qu’on est fait l’un 

pour l’autre » (NEP1, p. 21-22). Quant à ce qui vous plaisait chez [J.], vous avancez simplement qu’il 

avait une « bonne taille », « était noir » et avait « un joli sourire » (NEP1, p. 21). Un constat similaire 

d’absence manifeste de consistance de vos déclarations s’impose en ce qui concerne votre évocation 

de la suite de votre relation avec [J.] Dans un premier temps, vous déclarez simplement que vous vous 

rendiez mutuellement visite et que vous vous voyiez à l’école (NEP1, p. 22) puis, interrogé sur les 

éventuelles mesures de précaution que vous auriez prises dans le contexte largement homophobe que 

vous décrivez, vous expliquez évasivement que vous évitiez d’afficher publiquement la nature de votre 

relation, en ce sens que vous vous cachiez notamment pour avoir des moments d’intimité avec [J.]. 

Interrogé plus avant à ce sujet, vous vous en tentez cependant à nouveau à des propos particulièrement 

généralistes et peu convaincants. Ainsi, vous soutenez que vous aviez des activités de nature sexuelle 

avec [J.] « à la maison », mais lorsqu’il vous est demandé quelles mesures de précaution concrètes 

vous preniez pour cacher celles-ci, vous ne faites qu’indiquer que vous fermiez la porte et que vous 

vous rhabilliez quand quelqu’un frappait à la porte, sans aucun élément complémentaire qui permettrait 

de forger la réalité de vos allégations (NEP1, p. 24). Il en est de même en ce qui concerne les autres 

endroits où vous auriez eu des relations sexuelles avec [J.], puisqu’en l’occurrence vous faites 

uniquement mention d’une « maison abandonnée », sans autre précision, malgré le fait que ceci vous 

ait été spécifiquement demandé (Ibid.). Quant au fait que vous auriez été surpris avec [J.] au sein de 

l’établissement scolaire que vous fréquentiez tous les deux, constatons tout d’abord que vous éludez 

manifestement la question de savoir si c’était la première fois que vous aviez des activités sexuelles 

avec lui à cet endroit (NEP1, p. 23-24). Ensuite, vous ne dites que très peu de choses au sujet des 

personnes qui vous auraient surpris, hormis le fait qu’il s’agissait d’autres élèves, et des suites de cet 

événement, mentionnant simplement que la direction aurait été avertie et que le lendemain des faits, [J.] 

et vous auriez été publiquement fouettés devant les autres élèves au sein de l’établissement en 

question avant d’en être tous deux renvoyés. Vous ne donnez aucune indication au sujet de ce qui se 

serait passé entre ces deux moments. Quant à l’attitude de vos parents dans ce contexte, vous 

expliquez évasivement qu’ils étaient plutôt d’accord avec le châtiment qui vous avait été administré et 
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qu’ils désapprouvaient le fait que vous ayez eu une relation de nature homosexuelle (NEP1, p. 18 ; 22 ; 

24-25). En outre, vous soutenez que par la suite, votre relation avec vos parents notamment se serait 

fortement détériorée, mais à nouveau, vos déclarations à ce sujet sont beaucoup trop laconiques que 

pour être considérées comme crédibles. Ainsi, vous faites état de mauvais traitements répétés de la part 

de vos parents, mais vous contentez de faire mention du fait que vous étiez battu parfois par votre père, 

parfois par votre mère, sans fournir ne serait-ce qu’une estimation de la fréquence de ces mauvais 

traitements, malgré le fait que ceci vous ait été spécifiquement demandé, et que vous étiez 

constamment insulté par « tout le monde » dans votre famille sans fournir d’élément concret à ce sujet 

(NEP1, p. 25-27). Encore, si vous indiquez avoir dû fuir votre domicile à plusieurs reprises du fait des 

mauvais traitements reçus, vous êtes manifestement incapable d’évoquer concrètement le moindre 

élément de cette nature ou les endroits ou plus généralement les circonstances dans lesquels vous 

auriez vécu à ces occasions (NEP1, p. 26-28). De même, le CGRA constate que les propos que vous 

aviez précédemment tenus quant au fait qu’après avoir été exclu de l’école, votre père était « 

découragé » et n’était plus « content de [vous] » ne sont pas autrement étayés (NEP1, p. 10-11), pas 

plus que les répercussions qu’aurait eu pour votre famille, votre mère en particulier, le fait que vous 

ayez été surpris avec [J.]. A ce propos, vous affirmez en effet que votre mère aurait été la cible de 

moqueries voire d’insultes mais à nouveau, vous êtes incapable de relater ne serait-ce qu’un seul 

exemple concret en ce sens ou d’identifier les auteurs de tels propos, vous contentant d’évoquer des 

voisins ou des membres de la famille, sans être en mesure de préciser (NEP1, p. 11). Dès lors, de telles 

allégations ne sont nullement crédibles, pas plus que celles selon lesquelles votre famille vous aurait 

contraint de vous rendre chez un marabout ou au sein d’une « église réveillée ». A nouveau, le fait que 

vous ne donniez aucun élément concret à propos de ces différents événements, à commencer par une 

estimation du nombre de ceux-ci ou l’identité des personnes ou organismes concernés, vous contentant 

en substance de relater qu’on vous soupçonnait de sorcellerie et que vous étiez contraint de vous y 

rendre sous peine d’être battu (NEP1, p. 26-28), empêche d’accorder la moindre crédibilité à vos 

déclarations. Quant à la manière dont vous essayiez éventuellement de parler avec les membres de 

votre famille précités dans ce contexte pour le moins problématique, vous vous bornez à répondre que 

vous ne pouviez pas vous défendre (NEP1, p. 25). Si vous contestez avoir déclaré, lors de votre premier 

entretien personnel au CGRA, que vous seriez encore resté avec vos parents entre quatre et cinq ans 

après la découverte de votre relation avec [J.] (NEP1, p. 11), arguant que « cela est impossible », sans 

toutefois expliquer pourquoi (remarques concernant les NEP1, communiquées par e-mail le 24/12/2021 

– voir dossier administratif), le CGRA observant quant à lui que dans vos notes d’entretien en question 

figure la mention « je suis resté peut-être de 16 à 20 ans, donc presque 4 ans 5 ans » (NEP1, p. 11), ce 

qui laisse peu de place à une incompréhension, le CGRA ne peut que conclure que votre incapacité à 

aborder cette période cruciale avec un tant soit peu de consistance est un élément qui nuit 

fondamentalement à la crédibilité de vos allégations. Il en est de même en ce qui concerne vos propos 

sibyllins quant au parcours de [J.] après l’incident allégué, puisque vous vous contentez de déclarer que 

les parents de celui-ci l’auraient envoyé dans une autre école et que vous auriez continué de le voir, en 

toute discrétion, alors qu’il résidait dans le quartier d’Aqwa, mais sans rien dire de l’évolution de votre 

relation ou des circonstances dans lesquelles elle aurait manifestement pris fin (NEP1, p. 18 et 25). Dès 

lors, ce qui précède met encore davantage en cause la crédibilité de votre orientation sexuelle alléguée. 

 

Vous alléguez encore avoir par la suite entretenu une relation avec le prénommé [C.], mais à nouveau, 

le CGRA ne peut considérer que vos différentes déclarations à ce sujet, de par leur caractère 

généraliste et particulièrement peu étayé, soient de nature à établir la réalité de votre orientation 

sexuelle alléguée. Ainsi, vous présentez [C.]  comme un comptable dans le secteur de l’alimentation et 

éludez manifestement la question de savoir quel est son nom de famille (NEP1, p. 32). Vous ne dites 

strictement rien de sa famille, hormis le fait qu’elle est originaire de Douala, répondant que vous n’aviez 

« pas une grande idée par rapport à tout ça ». Tout au plus vous bornez-vous à faire référence à des 

problèmes qui seraient survenus avec des membres de la famille de [C.] du fait de son orientation 

sexuelle, mais sans pouvoir manifestement en dire quoi que ce soit. Vous soutenez pourtant vous être 

intéressé à ce qui précède mais n’expliquez pas pourquoi vous êtes malgré tout incapable de 

communiquer davantage d’information à ce sujet (Ibid.). D’emblée, de telles faiblesses jettent le 

discrédit sur la réalité de la relation alléguée, à plus forte raison dès lors que vous soutenez que vous 

seriez resté en couple avec l’intéressé de 2011 à 2013 (NEP1, p. 31 et 33). Il en est de même en ce qui 

concerne le déroulement de la relation alléguée, puisque vous expliquez simplement que vous auriez 

sympathisé avec [C.] lors d’un mariage, que vous auriez correspondu par téléphone par la suite et que 

vous auriez ainsi noué votre relation. Vous auriez choisi, par peur, de ne pas habiter ensemble mais 

restez particulièrement vague, malgré le fait que des précisions et exemples concrets vous aient été 

demandés, sur les cafés et hôtels dans lesquels vous vous rencontriez. Interrogé sur vos éventuelles 

activités en commun, vous évoquez tout d’abord votre travail et ce n’est que dans un second temps que 



  

 

 

X - Page 6 

vous évoquez le fait que vous faisiez du sport ensemble, à savoir de la gymnastique et du footing. 

Lorsqu’il vous est demandé de relater concrètement un événement heureux passé au cours de votre 

relation avec [C.], vous évoquez simplement un match de football au cours duquel votre équipe favorite 

à gagner à la suite duquel vous avez fait la fête et avez passé la nuit avec [C.], soit des propos 

convenus qui ne donnent aucun impression de vécu à votre relation alléguée (NEP1, p. 31-34). Le fait 

que ce serait vers cette époque que vous auriez effectué plusieurs voyages en Asie, entre autres en 

Thaïlande et en Inde et auriez pu constater dans ces pays davantage d’ouverture d’esprit en ce qui 

concerne notamment l’homosexualité (NEP1, p. 7-8 ; 17-18), est largement insuffisant pour établir la 

crédibilité de votre récit. Votre évocation des problèmes que vous auriez rencontrés du fait de votre 

relation avec [C.] s’inscrit très clairement dans le prolongement de ce qui précède, en ce sens qu’elle 

est caractérisée par une absence manifeste de consistance. Ainsi, vous expliquez que la nuit du 1er mai 

2013, au terme d’une soirée arrosée, [C.] et vous vous seriez embrassés en rue, suite à quoi vous 

auriez été pris à partie par des passants. Vous auriez alors été pris en charge par une patrouille de 

police qui vous aurait permis d’éviter le lynchage. Or, force est de constater que vous présentez 

l’agression en elle-même en des termes sommaires, en ce sens que vous expliquez simplement que 

des dizaines de personnes, parmi lesquels certains conduisaient initialement des motos, vous auraient 

pris à partie et auraient commencé à vous frapper, notamment avec un couteau. Vous expliquez avoir 

été blessé au niveau de la main tandis que vous évoquez vaguement que [C.] aurait été victime d’une 

hémorragie interne, sans plus de précision (NEP1, p. 35-36). Vous présentez un certificat médical de 

coups et lésions vous concernant (dossier administratif, farde documents, pièce n° 2) mais ce document 

ne permet nullement d’attester des circonstances dans lesquelles les lésions constatées ont été 

occasionnées. Vous restez vague tant sur la manière dont vous auriez été pris en charge par une 

patrouille de police et emmené au poste que sur les heures passées au sein de celui-ci en compagnie 

de [C.] qui était alors, selon vous, grièvement blessé (NEP1, p. 18-19 ; 34-36). Sur ce dernier point, 

lorsque des précisions vous sont demandées, vous vous contentez d’indiquer : « on était assis, j’avais 

des habits déchirés, on était là comme ça » (NEP1, p. 36). Dans ces conditions, vos seules déclarations 

selon lesquelles vous auriez passé un accord avec le commissaire de police présent à ce moment-là 

pour être libéré et que vous auriez été contraint, suite au décès de [C.], de payer mensuellement une 

somme équivalent à 400 euros par mois (NEP1, p. 19 et 37 ; NEP2, p. 23), sont largement insuffisantes 

que pour établir la crédibilité de vos allégations. Au demeurant, le CGRA estime qu’il n’est pas crédible 

que vous n’ayez absolument aucune bribe d’information au sujet des circonstances des funérailles de 

[C.], décédé selon vous deux jours après son agression, au seul motif que vous avez choisi de vous 

cacher après cet incident (NEP1, p. 36-37 ; NEP2, p. 22), ne serait-ce que de par la nature de la relation 

que vous entreteniez avec lui mais aussi le fait que vous déclarez être encore resté plusieurs mois à 

Douala après les faits, ville dont est également originaire la famille de [C.] et où ce dernier est 

manifestement décédé (NEP1, p. 32 ; 36-37). Dans ces conditions, votre relation alléguée avec le 

prénommé [C.] n’est pas établie, pas plus que les violences homophobes alléguées dans ce cadre. A 

fortiori, votre crainte vis-à-vis de la famille de l’intéressé, qui vous ferait grief d’avoir entretenu une 

relation avec lui (NEP2, p. 22-23), ne sont pas davantage attestées. Ce que vous dites de l’évolution de 

vos relations avec votre famille à cette époque n’est pas non plus de nature à inverser le constat 

d’absence de crédibilité de votre récit puisque vous indiquez uniquement ne pas savoir si votre famille a 

été mise au courant de vos déboires précités dès lors que vous n’aviez plus de contact avec elle (NEP1, 

p. 37 ; NEP2, p. 22). Ces différents éléments ne peuvent que traduire encore plus l’absence manifeste 

de crédibilité de votre orientation sexuelle alléguée. 

 

De même, le CGRA estime que tant votre relation avec le prénommé [F.], que vous auriez fréquenté 

tandis que vous vous étiez réfugié dans la ville de Bertoua, dans l’Est du Cameroun, que les problèmes 

que vous auriez rencontrés dans ce cadre, ne sont pas établis. Avant tout, il considère que vous 

n’établissez pas, de par vos déclarations superficielles et non circonstanciées, la réalité de votre relation 

avec l’intéressé. Ainsi, vous expliquez que [F.] fréquentait une salle de gymnastique et que vous avez 

sympathisé avec lui dans un bar. Vous expliquez que vous aviez l’habitude de fréquenter les cafés pour 

y regarder les hommes et y discuter avec d’autres gens (NEP1, p. 39). Si une telle description est 

sommaire, elle est également fort peu vraisemblable, eu égard au contexte d’homophobie que vous 

décrivez mais aussi et surtout aux violences que vous prétendez avoir dû fuir juste avant. Vous 

n’apportez aucun éclaircissement qui serait de nature à expliquer votre attitude, vous contentant de 

vous référer en substance au fait que vous éprouviez le besoin de nouer des relations (NEP1, p. 39-40). 

Quant à l’évolution de votre relation, vous vous contentez d’expliquer que vous fréquentiez des hôtels 

ainsi que certains cafés que vous finissez par citer avec, manifestement, les plus grandes difficultés, 

ajoutant qu’il vous arrivait également de fréquenter la salle de gym ou de faire du footing ensemble 

(NEP1, p. 40 ; NEP2, p. 14-16). Surtout, les propos que vous tenez au sujet de [F.] et de sa famille en 

général sont particulièrement faibles. Ainsi, les seules choses que vous êtes en mesure de 
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communiquer sont le fait qu’il ne travaillait pas, qu’il vivait dans une des propriétés appartenant à sa 

famille, semble-t-il relativement aisée et qu’il était le neveu du gouverneur de la région de l’Est, que 

vous citez (NEP1, p. 19 ; 39-40 ; NEP2, p. 17-18). Interrogé quant au fait de savoir pourquoi vous 

n’avez manifestement pas cherché à en connaître davantage sur l’intéressé et sa famille, vous vous 

perdez en propos confus, indiquant notamment que vous vous intéressiez avant tout à lui et à vous et 

sous-entendant qu’il était en mauvais termes avec sa famille, mais sans pouvoir donner la moindre 

indication complémentaire à ce sujet (NEP2, p. 17-18). Ces éléments ne permettent pas de considérer 

la relation que vous auriez entretenue avec le prénommé [F.] comme établie, ce qui de facto affecte 

d’emblée et de manière décisive la crédibilité des problèmes que vous auriez rencontrés dans ce cadre, 

dès lors que vous faites un lien clair entre la descente opérée par des individus masqués au second 

logement que vous auriez occupé à Bertoua et votre relation avec [F.]. En effet, vous expliquez en 

l’occurrence qu’un jour, vous auriez été surpris vous embrassant dans un café par une dame qui, en 

manifestant à haute voix sa désapprobation, aurait donc attiré l’attention sur vous (NEP2, p. 14-16 ; 18). 

C’est quelques heures plus tard, la nuit même, qu’aurait eu lieu la descente chez vous (NEP2, p. 14). 

Tout d’abord, au vu du parcours et des incidents antérieurs que vous alléguez, une telle prise de risque 

dans votre chef a de quoi raisonnablement laisser perplexe, à plus forte raison dès lors que vous 

déclarez que vous ne connaissiez aucune autre personne que vous auriez connue comme 

homosexuelle à Bertoua et que vous ignorez tout de l’existence d’une éventuelle communauté 

homosexuelle à cet endroit (NEP2, p. 18), propos qui au demeurant ne sont pas de nature à appuyer la 

crédibilité de vos allégations au sujet de votre vécu en tant que personne homosexuelle. Qui plus est, 

vous expliquez qu’il est possible que certains avaient à l’époque des soupçons au sujet de la nature de 

votre relation avec [F.], ce que vous expliquez en des termes néanmoins vagues, vous contentant de 

faire référence à une dame qui habitait en face de votre lieu de travail et qui s’était étonnée de vous voir 

souvent ensemble, ou encore au caractère prétendument « efféminé » de [F.] (NEP2, p. 15-16). En tout 

cas, de telles allégations permettent d’autant moins de comprendre que vous ayez embrassé [F.] dans 

un lieu public sans faire état de mesures de précaution particulières. Concernant l’intrusion à votre 

domicile par plusieurs hommes cagoulés qui serait survenue après les faits, vous vous en tenez donc à 

une description très simple, indiquant que vous avez entraperçu les intéressés, dont un avait un informe 

de la police, s’adressant à la bailleresse pour lui intimer l’ordre de ne pas bouger et lui indiquer que c’est 

vous qui étiez visé. Vous auriez alors pris la fuite par la porte de derrière et vous seriez rendu chez le 

voisin (NEP2, p. 9-11). La suite de votre récit est caractérisé par les mêmes inconsistances majeures, 

dès lors que vous ne faites qu’expliquer que vous avez immédiatement pris la fuite suite à cela et que 

vous vous êtes rendu à Douala, chez un ami de [F.] dont vous ignorez jusqu’au nom mais dont vous 

aviez néanmoins, manifestement, conservé le numéro de téléphone, et que ce dernier aurait organisé 

votre voyage vers l’Europe tandis que vous vous cachiez chez lui, sans toutefois rien dire de concret au 

sujet de vos occupations durant cette période de dix à quinze jours (NEP2, p. 11-13). Vous affirmez 

encore ne rien savoir de ce qu’il est advenu de [F.] et indiquez brièvement avoir essayé de l’appeler 

mais que le téléphone « ne passait plus » (NEP2, p. 13). Par ailleurs, le fait que vous n’ayez 

manifestement pas mentionné, lors de votre interview à l’OE, l’agression susmentionnée qui serait 

survenue à votre domicile de Bertoua et que vous ayez au contraire répondu par la négative à la 

question de savoir si vous aviez eu des problèmes avec les autorités de votre pays (questionnaire 

CGRA du 17/08/2020), et ce dans les circonstances où vous présentez vos agresseurs comme 

membres ou alliés de la police camerounaise, est un élément qui ne peut que confirmer l’absence de 

crédibilité de votre récit, de même que l’absence de tout début de preuve au sujet des différents 

éléments susmentionnés (nota. NEP1, p. 43) qui, partant, ne sont aucunement établis, pas plus que 

votre orientation sexuelle alléguée. Le CGRA souligne que le fait que vous auriez été victime d’un 

cambriolage au sein du premier logement que vous auriez occupé à Bertoua, à considérer ces différents 

éléments comme plausibles en dépit de tout élément de preuve en ce sens, n’inverse aucunement les 

constats qui précèdent puisque de votre propre aveu, rien n’indique que vous ayez été spécifiquement 

ciblé dans ce cadre ou que les voleurs aient été mus par autre chose qu’un but de lucre (NEP1, p. 19 et 

43 ; NEP2, p. 19-20). 

 

Le CGRA souligne encore que le seul fait que vous auriez entretenu une relation avec une dame 

prénommée Virginie et que vous auriez eu des enfants ensemble, à considérer ces éléments comme 

crédibles en dépit de l’inexistence, à nouveau, de tout début de preuve en ce sens au sein de votre 

dossier administratif en l’état actuel des choses, n’est pas de nature à attester de votre orientation 

sexuelle alléguée, à plus forte raison dès lors que vous ne rendez pas non plus crédible la manière dont 

vous auriez caché, plusieurs années durant, votre homosexualité à cette dernière. A ce égard, force est 

de constater que vous vous en tenez une nouvelle fois à des propos généraux selon lesquels, en 

substance, vous multipliiez les prétextes pour avoir à la fréquenter le moins possible, propos qui en tout 

état de cause ne permettent pas de modifier les nombreux éléments relevés supra et qui portent atteinte 
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à la crédibilité de votre orientation sexuelle alléguée (NEP1, p. 30-31 ; 42 ; NEP2, p. 20-22). Au 

contraire, le CGRA se doit de constater que le compte rendu de votre interview à l’OE mentionne que 

vous auriez tenu les propos suivants : « J’avais des rapports sexuels avec des femmes mais aussi avec 

des hommes » (questionnaire CGRA du 17/08/2020). Confronté à cette divergence, vous tenez des 

propos confus, selon lesquels vous auriez voulu rectifier mais n’avez pas pu (NEP1, p. 43), ce que vous 

n’aviez pourtant nullement mentionné au début de votre premier entretien personnel au CGRA lorsque 

vous aviez été amené à vous exprimer par rapport à votre entretien à l’OE (NEP1,p. 3). Ces éléments 

confortent encore le constat d’absence de crédibilité de votre orientation sexuelle alléguée. 

 

De même, vos déclarations au sujet de la relation que vous auriez nouée avec un homme d’origine 

camerounaise au cours de votre parcours migratoire ne sont pas non plus de nature à inverser à elles 

seules les constats faits supra et qui portent atteinte à la crédibilité de votre orientation sexuelle 

alléguée. En effet, vous vous limitez à expliquer que lorsque vous étiez en Grèce, vous étiez en relation 

avec cette personne ; il n’habitait pas avec vous et vous vous fréquentiez pour discuter, avoir des 

relations sexuelles et faire « beaucoup de choses » que vous ne citez pas (NEP2, p. 4-7), ce qui est 

donc largement insuffisant que pour établir la crédibilité de vos allégations. Dès lors, le seul fait que 

vous présentiez un document qui est en réalité la carte d’identité finlandaise de votre compagnon 

allégué (dossier administratif, farde documents, pièce n° 4), semblant toutefois en ce qui vous concerne 

ignorer que la personne qui figure sur ce document possède la nationalité finlandaise, ce qui ne peut 

que surprendre (NEP2, p. 5-6), est largement insuffisant que pour établir la réalité de votre relation, à 

plus forte raison dès lors que vous vous en tenez, à propos de l’évolution de celle-ci depuis votre départ 

de la Grèce, à des considérations à nouveau particulièrement générales selon lesquelles vous seriez 

restés en contact et vous envisageriez de vous voir mais n’auriez pas encore pu le faire pour le moment 

(NEP1, p. 42 ; NEP2, p. 7). De même, vos seules allégations selon lesquelles vous auriez eu « un ami » 

en Belgique mais que le contact avec cette personne aurait été coupé après qu’elle ait reçu un ordre de 

quitter le territoire (NEP1, p. 42 ; remarques concernant les NEP1, communiquées par e-mail le 

24/12/2021 – voir dossier administratif) ne permet pas non plus d’inverser les considérations qui 

précèdent. 

 

Enfin, soulignons que le seul fait que vous auriez participé en Belgique à plusieurs activités de 

l’association Rainbow House, comme tendent à le démontrer les attestations de participation que vous 

présentez (dossier administratif, farde documents, pièce n° 3 ; NEP1, 12 ; NEP2, p. 5-6) est en tant que 

tel insuffisant que pour établir la réalité de votre orientation sexuelle alléguée. 

 

Compte tenu de ce faisceau d’éléments, le CGRA ne peut tenir pour établie ni votre orientation sexuelle 

alléguée ni, partant, les faits qui seraient en lien avec celle-ci. Ces différents éléments empêchent de 

considérer qu’il existe dans votre chef une quelconque crainte fondée de persécution au sens de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, dès lors que les faits-même invoqués au fondement 

de votre requête ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de 

croire » que vous « encourrez un risque réel » de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de 

mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants […] dans 

votre pays d'origine », au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de ladite loi. 

 

Cela étant, il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir 

COI Focus « Cameroun. Crise anglophone. Situation sécuritaire. » du 19 novembre 2021, 

disponible sur 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone__situation_sec

uritaire_20211119.pdf ou https://www.cgvs.be/fr que ce pays est actuellement affecté par une crise 

appelée « crise anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement aux 

deux régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n’est 

pas affectée par les violences liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il ressort 

donc clairement des informations que la violence liée à la crise anglophone est actuellement d’une 

ampleur très limitée dans la partie francophone du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, l’on 

ne peut pas affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte 

grave au sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les 

informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du 

Cameroun, plus précisément dans la région du Littoral dont vous êtes originaire ou dans la région de 

l’Est où vous déclarez donc avoir séjourné, ne répond pas aux critères définis à l’article 48/4, § 2 c) de 

la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans la situation exceptionnelle où la 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone_-_situation_securitaire_20211119.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone_-_situation_securitaire_20211119.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone_-_situation_securitaire_20211119.pdf
https://www.cgvs.be/fr
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violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel qu’il y a de sérieux motifs de croire 

que, s’il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans la région en question, un civil y 

serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une atteinte grave telle que visée à 

l’article 48/4 §2 c) précité. 

 

Le CGRA signale enfin qu’il a effectué un examen minutieux de l’ensemble des remarques que vous 

avez tenu à apporter en ce qui concerne vos deux entretiens personnels au CGRA du 22 novembre 

2021 et du 29 mars 2022 (cf. dossier administratif), comme déjà mentionné supra. Cependant, il 

constate qu’aucune de vos remarques ne modifie de quelque façon que ce soit les différents arguments 

développés supra et qui fondent le présent constat d’absence de crédibilité de vos déclarations. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers» 

 

2. La requête  

 

2.1. La partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision querellée.  

 

2.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte attaqué. Elle fait notamment 

valoir que cette motivation est subjective et inadéquate. Elle insiste sur le profil vulnérable du requérant, 

ses difficultés linguistiques, ainsi que sur l’écoulement du temps depuis les faits relatés. Elle soutient par 

ailleurs que le document médical attestant de plusieurs lésions dans le chef du requérant constitue un 

commencement de preuve des faits allégués et elle se réfère à la jurisprudence de la Cour européenne 

des droits de l’homme à ce sujet. Enfin, elle sollicite l’octroi du bénéfice du doute. 

 

2.3. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l'article 1er, 

§ 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, de l’article 10 de la directive 

2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la directive 

2013/32/UE du 26 juin 2013), des articles 48/3, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, ainsi que « des principes généraux de bonne administration, notamment du principe 

de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de 

la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle. » 

 

2.4. À titre principal, elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le 

Conseil) de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. À titre subsidiaire, elle sollicite du Conseil 

l’annulation de la décision attaquée. À titre infiniment subsidiaire, elle demande d’octroyer au requérant 

le statut de protection subsidiaire.  

 

3. Les documents déposés  

 

La partie requérante annexe à sa requête un article de la Revue européenne des migrations 

internationales, intitulé « Dire la violence des frontières dans le rapport de force que constitue la 

procédure d’asile. Le cas d’Ali, de l’Afghanistan en Belgique », un article du 17 mai 2019, publié sur le 

site Internet de RFI, intitulé « Cameroun : forte hausse des agressions homophobes en 2018 », un 

article du 23 février 2021 émanant du site Internet de France24, intitulé « Au Cameroun, l’homophobie 

continue de faire des victimes », ainsi qu’un article du 14 avril 2021 de Human Rights Watch, intitulé 

« Cameroun : Vague d’arrestations et abus à l’encontre de personnes LGBT ».  

 

4. Les motifs de l’acte attaqué  

 

4.1. La décision querellée repose sur l’absence de crédibilité, tant de l’orientation sexuelle que des faits 

de persécution allégués, en raison notamment du caractère inconsistant des déclarations du requérant.  
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4.2. La partie défenderesse estime ainsi que la partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, 

l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel 

d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les documents sont jugés 

inopérants.  

 

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980  

 

A. Le fondement légal et la charge de la preuve :  

 

5.1.  L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « 

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié» 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays ».  

 

5.2. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive 

2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 

L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 

internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes.  

 

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 

cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 

demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 

tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 

pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 

collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 

En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 

situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.  

 

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.  

 

5.3. Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances 

chargées de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est 

pas question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).  

 

5.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  

 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

B. La pertinence de la décision du Commissaire général :  
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5.5. Le Conseil ne se rallie pas au motif de la décision querellée qui considère que le requérant a tenu 

des propos évolutifs au sujet des circonstances ayant entouré la prise de conscience de son orientation 

sexuelle. En effet, le Conseil estime que l’attirance alléguée du requérant pour des hommes en rue n’est 

pas comparable à celle qu’il dit avoir ensuite éprouvée pour J.  

 

5.6. Toutefois, les autres motifs pertinents de la décision suffisent à justifier la décision de refus de la 

présente demande de protection internationale. En effet, l’acte attaqué développe clairement les motifs 

qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené le requérant 

à quitter son pays. 

 

5.6.1. Le Conseil relève particulièrement le caractère évasif et peu étayé des déclarations du requérant, 

relatives à la prise de conscience de son orientation sexuelle et de ses éventuels questionnements à ce 

sujet, au regard notamment du contexte particulièrement homophobe prévalant au Cameroun (dossier 

administratif, pièce 14, pages 17-18 et 28-29). 

 

5.6.2. Ainsi que le relève adéquatement la partie défenderesse, le requérant tient des propos 

singulièrement inconsistants au sujet de sa relation alléguée avec J. (dossier administratif, pièce 14, 

page 22), alors qu’il s’agit pourtant, selon ses dires, de sa première relation homosexuelle (dossier 

administratif, pièce 14, page 21). Le Conseil constate également le caractère peu étayé des déclarations 

du requérant au sujet des deux autres hommes avec lesquels il dit avoir entretenu une relation 

amoureuse au Cameroun.  

 

5.6.3. Au surplus, le Conseil ne relève, dans les déclarations du requérant, aucun élément concret relatif 

aux maltraitances familiales dont il prétend avoir été victime du fait de son orientation sexuelle (dossier 

administratif, pièce 14, pages 24 à 27). En outre, ainsi que le relève adéquatement la partie 

défenderesse, les propos du requérant, relatifs à l’agression qu’il relate avoir subie après avoir été 

surpris avec C. se montrent vagues et inconsistants (dossier administratif, pièce 14, pages 35-36).  

 

5.7. Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité de l’orientation sexuelle alléguée et du récit produit 

le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas 

établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays. 

 

C. L’examen de la requête 

 

5.8. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument 

convaincant qui permette d’énerver la décision attaquée. En effet, elle se contente tantôt de réaffirmer 

les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles ou 

contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. 

 

5.9. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche, 

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit 

par le requérant. À cet égard, il est nécessaire de rappeler que le principe général de droit selon lequel 

« la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes 

d’asile (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR), Guide des 

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommé Guide des procédures 

et critères), Genève, 1979, réédition 2011, p. 40, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter 

avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est à la partie requérante qu’il incombe 

de convaincre l’autorité qu’elle remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de 

réfugié qu’elle revendique. 

 

Pour sa part, le Conseil estime que, contrairement à ce que soutient la partie requérante, la partie 

défenderesse a procédé à une appréciation adéquate des déclarations livrées par le requérant. En effet, 

les éléments relevés par la partie défenderesse trouvent, pour l’essentiel, leur fondement dans le 

dossier administratif ainsi que le Conseil l’a constaté supra, de sorte qu’ils ne procèdent pas d’une 

appréciation subjective de la partie défenderesse.  

 

5.10.  La partie requérante se limite notamment à insister sur le profil vulnérable du requérant, sans 

toutefois développer un quelconque moyen convaincant de nature à démontrer une absence de prise en 

compte de cette vulnérabilité par la partie défenderesse. À cet égard, le Conseil relève qu’il ne ressort 
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nullement des notes d’entretiens personnels de la partie requérante qu’un problème substantiel 

d’instruction ou de compréhension se soit produit ; le conseil du requérant n’a d’ailleurs formulé, au 

cours ou à l’issue des deux entretiens, aucune remarque en ce sens. S’agissant de l’état de santé 

mentale du requérant, tel qu’il est décrit dans l’attestation de suivi psychologique, non datée et peu 

circonstanciée (dossier administratif, pièce 23/1), il ne peut pas suffire à contredire les motifs relevés 

dans la décision attaquée et repris supra dans le présent arrêt. En effet, les lacunes constatées portent 

sur des éléments essentiels de son récit, au sujet desquels le requérant aurait raisonnablement dû se 

montrer plus convaincant, indépendamment de son état psychologique et, par ailleurs, quoi qu’il en soit 

du laps de temps écoulé depuis les faits relatés.  

 

5.11. La partie requérante reproche encore à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte « des 

difficultés linguistiques » du requérant. Or, celui-ci a souhaité être entendu en français et il n’a pas 

formellement requis l’assistance d’un interprète lors de l’introduction de sa demande de protection 

internationale. De surcroît, le Conseil constate que le requérant a été entendu à deux reprises en 

français et qu’il n’a pas davantage exprimé le souhait d’être assisté d’un interprète après son premier 

entretien personnel. L’officier de protection a par ailleurs veillé à utiliser un français « facile » (dossier 

administratif, pièce 14, page 2) et les réponses données par le requérant correspondent aux questions 

qui lui sont posées nonobstant le fait que quelques-unes d’entre elles lui ont été répétées ou 

reformulées. Partant, cette argumentation manque de pertinence ; elle ne permet aucunement de 

justifier les importantes lacunes relevées dans les déclarations successives du requérant.  

 

5.12. Au regard de ce qui précède, le Conseil considère que le requérant a été en mesure de faire valoir 

adéquatement les éléments qu’il présente à l’appui de sa demande de protection internationale. Il 

importe à cet égard de rappeler que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie 

requérante, d’évaluer si le requérant peut valablement avancer des excuses aux lacunes caractérisant 

son récit, mais bien d’apprécier s’il parvient à donner à ce récit, par le biais des informations qu’il 

communique, une consistance et une cohérence telles que ses déclarations suffisent à emporter la 

conviction de la réalité des événements sur lesquels il fonde sa demande. Or, en l’espèce, la décision 

attaquée a pu légitimement conclure que les déclarations du requérant ne présentent pas une 

consistance telle qu’elles suffisent à tenir pour établis l’orientation sexuelle et les faits allégués par le 

requérant.   

 

5.13. Le seul fait que les déclarations du requérant, relatives à la prise de conscience de son orientation 

sexuelle ne présentent pas d’incohérence ou d’invraisemblance ne saurait légitimement suffire à les 

rendre crédibles, comme le suggère la requête. Si la partie requérante estime que l’instruction menée 

par le Commissaire général sur ce point est insuffisante, elle ne fournit cependant aucune précision 

supplémentaire et elle ne convainc ainsi pas le Conseil qu’une instruction différente aurait permis au 

requérant d’étayer à suffisance ses propos, ni qu’une instruction supplémentaire serait pertinente.  

 

5.14. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante se réfère à une note d’orientation 

émanant du HCR, relative aux demandes de reconnaissance du statut de réfugié, relatives à 

l’orientation sexuelle et à l’identité de genre. Cette note précise notamment qu’ « […] il n’est pas 

pertinent de savoir si le comportement de la ou du requérant[] en ce qui concerne son orientation 

sexuelle est considéré comme « raisonnable » ou « nécessaire ». Il n’y a pas d’obligation d’être 

« discret/discrète » ou de prendre des mesures pour éviter d’être persécuté[], comme vivre dans 

l’isolement ou s’abstenir de relations intimes » (requête, page 5). Néanmoins, le Conseil constate qu’en 

l’espèce, au vu notamment du caractère inconsistant des déclarations du requérant, la partie 

défenderesse a pu légitimement conclure à l’absence de crédibilité de l’orientation sexuelle et des faits 

allégués dans ce contexte 

 

5.15. La partie requérante ne fournit, en définitive, aucun élément nouveau et consistant de nature à 

pallier les diverses carences relevées dans les déclarations successives du requérant. Dans une telle 

perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la décision attaquée et 

les arguments de la requête qui y sont afférents, un tel examen ne pouvant en toute hypothèse pas 

induire une autre conclusion. 

 

5.16. Concernant l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que, 

conformément à cet article, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi 

des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles 

atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou 

du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette 
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persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la forme de présomption légale 

établie par la disposition légale précitée ne trouve pas à s’appliquer dans la mesure où le Conseil 

considère que la partie requérante n’établit pas avoir été persécutée au Cameroun. 

 

5.17. Pour le surplus, la partie requérante sollicite le bénéfice du doute. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que le HCR recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un 

demandeur si son récit parait crédible (Guide des procédures et critères, Genève, 1979, réédition, 2011, 

pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que 

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est 

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en 

application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas 

certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute 

est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :  

 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;  

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;  

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;  

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».  

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies 

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute. 

 

D. L’analyse des documents :  

 

5.18. Les documents produits à l’appui de la présente demande ont été valablement analysés par le 

Commissaire général dans la décision entreprise.   

 

5.19. S’agissant en particulier du certificat médical du 1er décembre 2022 (dossier administratif, 

pièce 23/2) qui décrit plusieurs cicatrices, le Conseil constate que le médecin qui l’a rédigé se contente 

d’en dresser la liste sans toutefois émettre la moindre hypothèse quant à la compatibilité probable entre 

les lésions qu’il constate et les faits présentés par la partie requérante comme étant à l’origine de celles-

ci. Ainsi, ce certificat très peu circonstancié ne permet d’inférer aucune conclusion permettant de 

rattacher les constats de cicatrices avec le récit du requérant, relatif aux maltraitances qu’il dit avoir 

subies dans son pays. Il s’ensuit que ce certificat médical ne peut pas se voir reconnaître une force 

probante suffisante pour attester la réalité des faits allégués. 

 

En outre, le Conseil estime que les séquelles constatées ne présentent pas une nature, une gravité ou 

un nombre suffisamment spécifique qui permettrait de conclure qu’il existe une forte indication que la 

partie requérante a subi des mauvais traitements au sens de l’article 3 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. Par conséquent, la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

citée dans la requête ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce.  

 

5.20. Les articles de presse, annexés à la requête, relatifs à la situation des personnes homosexuelles 

au Cameroun manquent de pertinence en l’espèce, dès lors que le requérant n’établit pas la réalité de 

l’orientation sexuelle alléguée.   

 

5.21. S’agissant de l’article publié dans la Revue européenne des migrations internationales, le Conseil 

constate qu’il est d’ordre général et qu’il ne fournit aucun éclaircissement quant aux faits que le 

requérant allègue personnellement. Ainsi, ce document ne permet pas d’inverser les constats exposés 

supra.      

 

5.22. Dès lors, le Conseil estime qu’aucun des documents déposés à l’appui de la demande de 

protection internationale du requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la 

crédibilité du récit produit et de la crainte alléguée. 

 

E. Conclusion :  
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5.23.  Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit 

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur 

d’appréciation  ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons 

pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité de l’orientation 

sexuelle, ni le bienfondé des craintes alléguées.   

 

5.24. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte 

de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 

 

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la 

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré 

comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux 

motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir 

les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas 

disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les 

clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme 

atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne 

d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.  

 

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif 

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas 

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la 

qualité de réfugié.  

 

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir 

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire 

qu’en cas de retour dans sa région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des 

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6.4. Par ailleurs, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou 

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine 

puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de l’article 

48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de 

cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune 

indication de l’existence de pareils motifs. 

 

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par la disposition légale précitée. 

 

7. La demande d’annulation  

 

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

 

 

Le statut de réfugié n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE B. LOUIS 

 

 


